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Public concerné, Pré-requis : 
Être âgé d’au moins 18 ans. 
Être titulaire du permis B en cours 
de validité. 
Savoir lire et écrire la langue 
française. 
Être reconnu apte lors d’une visite 
médicale des permis de conduire 
 

Objectifs : 
Être capable de réaliser en 
sécurité le transport de 
marchandises avec un véhicule de 
la catégorie C (porteur-32 T). 
 

Intervenants : 
Nos enseignants ont satisfait aux 
exigences de compétences définies 
par le Ministère du Travail. 
 
Durée :  
434 heures au total 
 
 
 

Horaires : 
08h00 - 12h00 / 13h30 - 16h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Contenu détaillé 
 

L’ensemble de la formation se déroule à partir de scénarios 
professionnels qui permettent de 
   - Règles générales du code de la route 
   - Effectuer les contrôles de sécurité avant, pendant et après le 
transport de marchandises. 
   - Conduire et manœuvrer en sécurité, un porteur de plus de 3.5 t de 
poids total autorisé en charge et acheminer des marchandises  
   - Prendre en charge et livrer la marchandise lors d’un transport 
national ou international 
   - Prévenir les risques et réagir en cas d’incident et d’accident à l’arrêt 
comme en circulation 
   - Rechercher, échanger et exploiter des informations opérationnelles 
relatives au transport de marchandises 
   - Préparer un véhicule en vue d’un chargement ou déchargement 
   - Arrimage d’un chargement 
    - Identifier, contrôler, renseigner les documents réglementaires du 
transport routier de marchandises 
   - Décrire les dysfonctionnements du véhicule et effectuer un 
dépannage simple 
   - Transport de matières dangereuses en colis 
 

Validation après réussite à l’examen 
✓ Titre professionnelle de conducteur routier de marchandises 

sur porteur 
✓ Titre européen (J.O.C.E. C338 du 21/12/1992). 
✓ Attestation de formation à la conduite de véhicules transportant des matières 

dangereuse – Certificat ADR (matière dangereuse) – Formation de base 

✓ Permis de conduire catégorie C. 
 

Méthodes et suivi pédagogiques : 
   - Animation réalisée par des formateurs spécialisés, ayant fait l’objet 
d’une procédure de qualifications avec maintien de connaissances. 
   - Alternance d’apports théoriques et pratiques  
   - Exercices pratiques 
   - Correction des tests et commentaires 
 

Moyens pédagogiques : 
   - Salles de formation 
   - Quai de chargement/déchargement 
   - Aire de manœuvre 
   - Véhicule lourds de type Porteur avec hayon 
   - Equipement de manutention, lots de charges, palettes, sangles 
   - Dispositif de livraison quai/véhicule 

Programme de Formation 

Titre Professionnel de Conducteur 
Routier de Marchandises sur Porteur 

(Titre professionnel CTRMP) 
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